
 

Le Maire de Saint-Herblain, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 

L 2212-1 et L 2212-2,  

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, 
 
Vu la loi n°2021-1040 du 05 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, 
 
Vu le décret n°2022-807 du 13 mai 2022 modifié prescrivant les mesures 
générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral du 8 août 2000, réglementant la pratique des feux dans 
le Département de Loire-Atlantique, 
 
Vu l’Arrêté Municipal DGSO-2021-54 du 28 juillet 2021 réglementant le parc de 
la Carrière à Saint-Herblain, 
 
Vu la demande du 17 mars 2022 de Monsieur LENEVEU, gérant de la 
guinguette « les Nantais », sur le site de la Carrière à Saint-Herblain, 
 
Considérant que la guinguette « les Nantais » souhaite utiliser des barbecues, 
dans le cadre de la manifestation « born to grill », sur son espace dédié, au 
parc de la Carrière à Saint-Herblain, le samedi 23 juillet 2022, 
 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité publique, il y a lieu de réglementer 
l’utilisation des barbecues, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

TITRE I - Dispositions relatives à l’utilisation de barbecues 

 
 
ARTICLE 1 : Le bénéficiaire de la présente autorisation devra respecter les 
mesures prises, dans le cadre de la période transitoire de sortie de l'état 
d'urgence sanitaire, pour faire face à l'épidémie de covid-19 et veiller au respect 
de la réglementation applicable sur la voie publique en matière de respect des 
gestes barrières. 
 
ARTICLE 2 : La guinguette « les nantais » est autorisée, exceptionnellement, 
et à titre dérogatoire à utiliser des barbecues, sous son entière responsabilité, à 
l’occasion de la manifestation « born to grill », qui se déroulera sur son espace 
dédié, au parc de la Carrière à Saint-Herblain, le samedi 23 juillet 2022 de 
12h00 à 23h00. 
 
ARTICLE 3 : Cette autorisation est cependant conditionnée par le respect des 
règles suivantes : 

 un périmètre de sécurité devra être respecté, cette disposition devra 
être matérialisée par l’implantation de barrières de sécurité, ou tout 
autre dispositif de sécurité équivalent ; 

 les barbecues doivent répondre aux normes en vigueur et ne devront 
pas être installés en cas de vents forts ; 

 ceux-ci doivent être placés sous surveillance constante jusqu’à 
l’extinction définitive du foyer ; 
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 des moyens d’extinction appropriés doivent permettre leur contrôle 
permanent. Une prise d’arrosage, prête à fonctionner doit être située à 
proximité. L’utilisation d’eau sur des barbecues électriques est toutefois 
proscrite. Des extincteurs adaptés aux risques et en nombre suffisant 
devront être disposés sur le site, 

 en aucun cas, une installation fixe ou mobile ne peut être installée sous 
le couvert d’arbres, arbustes, vivaces et de pelouses ; 

 les barbecues doivent être placés sur une surface inerte (sable ou 
gravier) et en aucun cas sur une surface enherbée ; 

 en aucun cas, une installation fixe ou mobile générant des flammes 
vives ne peut être installée sous chapiteaux, tentes, structures 
temporaires (CTS) ou à proximité immédiate. Des prescriptions 
particulières complémentaires pourront être posées par le Service 
Municipal compétent. 

 
TITRE II – Dispositions générales 
 
 
ARTICLE 4 : La voie engin des pompiers devra rester libre de passage. 
 
ARTICLE 5 : L’organisateur se conformera aux préconisations du pôle ERP de 
la Mairie. 
 

ARTICLE 6 : En cas de mauvaises conditions météorologiques (alerte météo 

vigilance rouge ou orange), la Ville se réserve le droit d'interdire la 
manifestation. L'organisateur devra se conformer à la décision de la ville. 
 
ARTICLE 7 : Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif de Nantes, ou par l’application Télérecours citoyens à 
partir du site www.telerecours.fr : 

 Par le titulaire, dans un délai de deux mois, à compter de sa date de 
notification ; 

 Par les tiers, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE 9 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, les agents cités à l’article 15 du Code 
de Procédure Pénale, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
FAIT À SAINT-HERBLAIN, LE 04  JUILLET 2022 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué à la Tranquillité publique et à 
la prévention des risques, 
 
 
 
Jocelyn GENDEK 
 
 

Reçu en Préfecture de Nantes le 04 juillet 2022 
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